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ASSEMBLEE GENERALE DU 18 JUIN 2023  

DU RAYON DE SOLEIL DE L’ENFANT ETRANGER 

23, rue de l’Ermitage à Versailles (78) 

 

RAPPORT MORAL 

 

Aujourd’hui va se tenir une assemblée générale très particulière puisque nous aurons à 

débattre de l’avenir du Rayon de Soleil. 

Nous passerons en revue successivement le rapport moral, le rapport financier, le 

renouvellement de deux administrateurs et vous serez ensuite invités à voter sur ces 

points. 

Dans les questions diverses, je ferai le point sur le contexte judiciaire et médiatique qui 

nous concerne en cette année 2023 et ceci nous conduira à réfléchir aux orientations de 

notre association. 

 

L’ACTIVITE ADOPTION  

Le début de l’année a été marqué par la décision de la Corée du Sud de ne plus confier 

d’enfants à l’adoption internationale en France et dans d’autres pays d’Europe. Seuls les 

USA continuent d’accueillir des enfants sud-coréens. 

Cette décision s’inscrit dans un contexte de diminution importante de l’adoption 

internationale initiée depuis plusieurs années. En 2022 il n’y a eu que 232 enfants 

adoptés en France (dont une quarantaine en adoption intra familiale) et quatre enfants 

arrivés via le Rayon de Soleil. 

S’agissant de Haïti, la France a prolongé la suspension en juin 2022 pour une année et 

finalement l’a suspendue sine die en mars 2023. Il n’est donc plus possible pour des 

Français d’adopter en Haïti. 

Compte-tenu de ce contexte très défavorable nous avions déjà suspendu l’étude de 

nouvelles candidatures dès le mois de septembre 2021. 

Nous n’avons donc pas pu signer de nouveaux protocoles en 2022 et en décembre 2022 

est arrivée la décision de retrait de toutes nos habilitations à effet de décembre 2023 afin 

de permettre l’accompagnement des dernières familles en attente.  

Cette attitude de prudence a permis de limiter le nombre de dossiers pour lesquels il est 

maintenant nécessaire de trouver d’autres opérateurs. 
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Au 31 décembre 2022 nous avions trois dossiers apparentés, un en Chine depuis février 

2020, un en Inde depuis août 2022 et un en Corée (l’enfant est arrivé en mars 2023). 

 Il nous reste trois dossiers en attente sur la Chine, trois sur l’Inde (un apparentement a 

été accordé en avril 2023) et six sur la Bulgarie. Les huit dossiers de Haïti ont été annulés 

compte tenu de la décision de suspension. 

J’aurai l’occasion de revenir sur cette question essentielle du devenir de ces dossiers. 

 

 

L’ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES 

Nous avons poursuivi les formations même si elles ont été bien réduites. 

Une de nos familles contact a pu suivre une formation diplômante à l’université d’Angers. 

Les familles en attente ont suivi les formations proposées par la FFOAA. 

En fin d’année, le docteur Levy-Soussan s’est exprimé sur le sujet de la place de la famille 

de naissance devant une cinquantaine de familles, avec l’appui de la FFOAA.  

Cette diminution des adoptions a bien évidemment des conséquences sur l’activité de nos 

familles contact, le nombre de suivis devenant bien moins important. Nous avons 

organisé en visioconférence une réunion avec certaines de ces familles sur les actualités 

de l’adoption dans les pays d’origine. 

Rappelons que nos psychologues sont restées à la disposition des familles et la ligne 

d’écoute psychologique a fonctionné tous les mardis après-midi. 

 

 

LES RELATIONS AVEC LES INSTANCES ET AUTRES ASSOCIATIONS 

Nous avons participé à diverses réunions : 

Les rencontres de la Mission Adoption Internationale en novembre 

L’agence française de l’adoption dont la responsable avait souhaité nous rencontrer 

avant sa prise de fonction sur un autre poste en province. 

Avec la FFOAA 

Avec le service social international (SSI) sur la question de la recherche des origines, ce 

service ayant lancé des groupes de paroles pour des personnes adopté en recherche de 

leurs origines, nous avons pu témoigner de notre expérience sur ce point. 
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LA RECHERCHE DES ORIGINES 

Le nombre de demandes avait beaucoup diminué pendant les années Covid et puis 

également peut-être sous l’effet de la campagne de dénigrement sur laquelle j’aurai 

l’occasion de m’exprimer plus longuement ; 

Donc en 2022, 50 demandes ont été traitées par nos deux psychologues. Les constats 

restent les mêmes : une représentation plus importante des femmes, des adoptés coréens 

plus nombreux et l’âge moyen reste toujours le même. 

 

L’ACTIVITE PARRAINAGE  

Il n’y a pas eu cette année de changement d’orientation, nous avons poursuivi notre aide 

aux pays liés historiquement au Rayon de Soleil et nous avons versé en 2022 80 000 € 

aux différentes structures. 

Le nombre de parrains a diminué en 2022 et encore plus en 2023, de ce fait l’aide va pour 

certaines structures devenir très peu significative, je pense notamment à la Roumanie ou 

à Madagascar où le nombre de parrains par pays est maintenant inférieur à 15. A noter 

que nous rencontrons des problèmes avec notre banque pour les envois en Haïti, ce pays 

étant frappé par des sanctions financières, nous devons justifier de l’identité des 

destinataires et du motif des dons à chaque envoi.  

Le magazine Le Ricochet a été pour la deuxième année diffusé sous forme numérique et 

nous en voyons la traduction dans les économies réalisées au cours de l’année. 

Nous adressons quelques exemplaires papier aux personnes qui ne disposent pas 

d’Internet. 

 

Le rapport financier va être présenté par Alain Rolland notre trésorier. 

 

 

LE CONTEXTE JUDICIAIRE ET MEDIATIQUE  

 Communiqué de presse de la VDA en mai 2019 sur adoptions présumées illicites de la part du 
RDSEE au Mali. 

 Médiation organisée par la MAI en septembre 2019 avec VDA, une plaignante et RDSEE. 
 Interview par journalistes du Monde et TV5 en janvier 2020. 
 Plainte déposée par VDA et 9 adoptés du Mali (CAM) en juin 2020. 
 Classement sans suite par le parquet financier en juillet 2020 pour faits non avérés. 
  Nouvelle plainte au civil par les 9 adoptés en décembre 2020. 
 Nouvel article du Monde en novembre 2022, article repris par La Croix, Le Figaro, et divers 

sites internet. 
 Réaction du Ministère en décembre : retrait d’habilitation le 21 décembre 2022 à effet de 

décembre 2023. 
 Recours gracieux en janvier 2023 et rejet en février 2023. 
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 Communiqué du RDSEE à l’AFP le 20 février 2023 
 Droits de réponse refusés par Le Monde, La Croix, Le Figaro et Radio France. 
 Diffusion du rapport Macedo /Denechere sur les adoptions illégales. 
 Nouveaux articles par Le Point, FR 3 Pays de Loire. 
 Démission le 18 mars 2023 des psychologues chargées de la recherche des origines suite au 

dénigrement pratiqué dans la presse, réseaux sociaux et auprès de la MAI. 
 Recours du RDSEE en juin 2023 auprès du Tribunal administratif pour décision non fondée 
 Ordonnance d’un juge d’instruction le 17 avril 2023 (info presse) 

 

 

LES CONSEQUENCES : 

 Information des Autorités centrales de l’Inde, La Corée du Sud, la Bulgarie et la Chine. 
 Transfert des dossiers des familles en attente vers opérateur privé (OAA) ou AFA. 
 Transfert des 6200 dossiers individuels des personnes adoptées vers les archives 

départementales de Paris (en cours). 
 Licenciement économique de notre psychologue salariée. 
 Ouverture du local de la rue Saché uniquement sur rendez- vous. 
 Au 21 décembre 2023 plus d’activité adoption internationale. 
 Au 21 février 2024 l’association ne renouvellera pas auprès du CD 75 la demande 

d’autorisation pour rester œuvre de protection de l’enfance. (Nouvelle loi applicable aux OAA, 
décret à venir) 

 Les quelques derniers suivis post adoption seront transférés aux ASE, les familles contact ne 
peuvent plus intervenir. 

 

 

Il nous faut remercier toutes les familles qui nous ont adressé des messages de soutien par courrier, 

mail ou au téléphone ainsi que des chèques pour aider le RDSEE à faire face aux frais d’avocat. 

Les bénévoles du Bureau et le Conseil d’administration ont été très touchés par ces témoignages. 

Nous remercions également les familles contact pour le travail accompli au fil des années avec 

compétence et de manière désintéressée. 

Et enfin c’est avec beaucoup de regret que nous nous séparons de notre salariée dont tous ici ont pu 

apprécier le professionnalisme et les qualités humaines. Nous la remercions d’avoir été fidèle au poste 

pendant 20 ans et nous lui souhaitons le meilleur pour les mois à venir.  

 


